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Membres: Allemagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Eitel
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Zawels
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États-Unis d’Amérique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Wood
Fédération de Russie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Fedotov
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Foucher
Honduras. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Suazo Fernández
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Fulci
Nigéria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Ayewah
Oman . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Al-Khussaiby
République tchèque. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Michal
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Rwanda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M.Bakuramutsa

Ordre du jour

La situation concernant le Rwanda

Lettre datée du 17 août 1995, adressée au Secrétaire général par le Premier Ministre de la République
du Zaïre (S/1995/722)

Lettre datée du 18 août 1995, adressée au Premier Ministre de la République du Zaïre par le Secrétaire
général (S/1995/723)
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La séance est ouverte à 13 h 20.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation concernant le Rwanda

Lettre datée du 17 août 1995, adressée au
Secrétaire général par le Premier Ministre
de la République du Zaïre (S/1995/722)

Lettre datée du 18 août 1995, adressée au
Premier Ministre de la République du Zaïre
par le Secrétaire général (S/1995/723)

Le Président(interprétation de l’anglais) : Le Conseil
de sécurité va maintenant aborder l’examen de la question
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil se réunit conformé-
ment à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consulta-
tions antérieures.

Les membres du Conseil sont saisis des documents
suivants : S/1995/722, lettre datée du 17 août 1995, adressée
au Secrétaire général par le Premier Ministre de la Républi-
que du Zaïre; et S/1995/723, lettre datée du 18 août 1995,
adressée au Premier Ministre de la République du Zaïre par
le Secrétaire général.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité constate avec une vive
préoccupation que le Gouvernement zaïrois procède au
rapatriement forcé de réfugiés rwandais et burundais et
que la situation est de plus en plus tendue dans la
région.

Le Conseil prend note de la lettre récemment
adressée au Secrétaire général par le Gouvernement
zaïrois (S/1995/722) et de la réponse du Secrétaire
général (S/1995/723), dans laquelle celui-ci invite ins-
tamment le Gouvernement zaïrois à continuer d’apporter
une assistance aux réfugiés rwandais et burundais.

Le Conseil estime que le Zaïre et les autres États
qui ont accepté des réfugiés du Rwanda et du Burundi
apportent, malgré les énormes difficultés auxquelles ils
se heurtent de ce fait, une contribution importante à la
paix et à la stabilité dans la région. Leur contribution
revêt une importance particulière étant donné le géno-
cide qui a eu lieu au Rwanda et la possibilité d’une
autre effusion de sang au Burundi. Le Conseil note
également que le Gouvernement rwandais s’est engagé
à prendre les mesures nécessaires pour faciliter dès
que possible le retour de ses nationaux en toute sécu-
rité et l’engage à poursuivre ses efforts pour tenir les
engagements qu’il a pris à cet égard.

Le Conseil demande instamment au Gouverne-
ment zaïrois d’honorer ses obligations humanitaires en
ce qui concerne les réfugiés, y compris, notamment,
celles qui découlent de la Convention relative au statut
des réfugiés de 1951, et de reconsidérer, en vue d’y
mettre fin, sa politique déclarée de rapatriement forcé
des réfugiés au Rwanda et au Burundi.

Le Conseil appuie la décision prise par le Secré-
taire général d’envoyer le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés dans la région afin
d’engager d’urgence des pourparlers avec le Gouver-
nement du Zaïre et des États voisins dans le but de
dénouer la situation. Il encourage tous les gouverne-
ments de la région à coopérer avec le Haut Commis-
saire pour les réfugiés afin de faire en sorte que les
réfugiés soient rapatriés de leur plein gré et dans
l’ordre. Il invite en outre la communauté internationale
à fournir toute l’assistance possible pour aider à subve-
nir aux besoins des réfugiés.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1995/41.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle
de son examen de la question inscrite à l’ordre du jour. Le
Conseil de sécurité reste saisi de la question.

La séance est levée à 13 h 25.

2


